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FETES DE.LA SEPEAINVE.

DIMANCHE, 27 NOV -Premnier dimanche de lAvent,
sein, ornements verts.
On annonce lejeùne des mercredis et vendre-
dlis de l'Alvent, des fêles de saint André et de

sai7ilFrancois-Xavier, ainsi que l'indulgence
de la Propagation, de la Pot pour le 3 dé-
cemibre.

Lundi, 28 "i -SS. Irenée et Conip. MM., d., orns rouges.
Mardi, 29 " -Vigile de S. André. ornements violets.
Mercredi, 30 " -Jeùne. S. AzNR, Ar., cd. 2 cl., orns rouges.
Jeudi, 1 DÉC. -D)e la Férie. ornement violets.
Vendredi, 2 i -Jeùne. Sie Bibiane, V. M., s. orns rouges.
Samedi, 3 " -S. Frk-Xtvier, C., di. mn., ornemtnts blancs,

OFFICES EXTRAORD»INAIRES.

ÈGtISE OPL.IAIN.~ imanche 27, ouw ril]re des qua-
rante Jieuresit la grancl'messe. Vêpres à 31 heures Amende honorable à 8
heures P. M. Lundi 28. Messe bacsess depuis bi hbi'resjusqu' à la grandimesse.
9ý grad*messe, 31 vêt.rts, à 8 heures Amende honc-able. Mfardi 29. Messrs
hersses depuis bi heuresjusqu'à la graund'rnesse, 9;L heure grandmresse, 7 heures
P. NM. prières de la neuvaine «préparatoire à la lète de 1lhrnaculée Cowcp-
(ion, qui sercnt conlinu(es tous les soirs, à la môme heure.

M£r l'archevêque et les 1 y 'ares (r l'ai eh- vôchê commenceront leur retraite
onnuefle mardi soir le 29 novf,isbre, et la ti.rminû-ront luuidi soir, le 5 décembre,

!dercreai 30, à 7 heures, grand'messe pbour les bienfaiteurs de l'archevêché.



ROIIEM

Causes âd Canonisàtion et de bélttion a a lif ecitie du
1er novembre a eu lieu la solennelle prormulgation deà décrets
par lesquels ont été approuvés, en vue de la canonisation. les mi-
radmls que Dieu a opérés par l'intercession invoquée des sept
bienhenrenx fondateu', de l'ordre des Servites de Marie, du
bienheureux Piprre Claver, prêtre, dé- Jean Berchmans, étudia it,
et d'Alphonse Rodriguiez, coadjuteur temporel de la compagie
dg J fáus.

)"Oiuhablerment ô*nt éte procia os : le dé.·ret qui déclare qu'on
p" t p'oaéder à la bé'tficati.,in iii vénerable Félix de Nicosie,
bllne' capucin et le décret c"approbation des miracles opérés
,)ar l'intercessioc du vénérable Jean-Baptiste de la Salle, forda-
,etïr de la congrégation des Frères d.s écoles chrétiennes. Après
la lecture des six décrets et les remerciements des postulateurs,
ou avocats, de ces causes diverses, le Souverain-Pontife a pro-
noncé, en latin, une courte allocution dont voici la traduction:

" Nous recueillons aujourd'hui le fruit de joie particulier que
souhaitait Notre cœur, en voyant qt.e, l'examen des causes étant
heureusement achevé, bientôt le temps viendra de décerner les
honneurs suprêmes aux héros chrétiens qui font l'objet des dé-
crets publiés tout à l'heure.

"Il est donc juste d'honorer plus saintement et de célébrer
plus solennellement la grande excellence de leur vertu à laquelle
Dieu lui-même, par des merveilles et des miracles non douteux,
a rendu témoignage, et qui, placée pour ainsi dire comme en un
lieu plus élevé, pourra plus facilement amener à leur imitation
les esprits de ceux qui les considèrent.

"C'est là vraiment la force le l'Egfise catholique, c'est la vertu
qui lii est uniquement propre, d'enfanter tout d'abord, par le don
de Dieu, les plus éclatantes vertus, de les nourrir ensuite avec un
soin maternel et de les amener peu à peu à là perfection ; enfin,
de les consacrer pour la religion et l'immortalité, et cela avec des
honneurs si grands qu'on n'imagine même pas qu'il puisse y en
avoi'r de plus grands sur la terre.

I Et ce n'est pas, croyons-Nous, sans un certain conseil de la
divine Providence que tant de fondateurs 'ou d'élèves des ordres
religieux atteignent ensemble,1en ce moment, un si haut faîte de
gloire. Car notre âge, trop souvent mal prévoyant de ses vrais
intérêts, peut reconnaître par là où tendent les réunions de' ces
ieligieux que partout nous , 'yons, ou bien être 'néprisés par une
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opinion légère, ou bien étre cruellement. en btite à une haine
violatrice de leurs droits.

" Nous. cependant, avec un cœur confiant, Nous élevons Nos
yeux ail ciel, vers ces illustres oenements et ces astres de l'Enlise

et, en raison de la grande faveur dont ils jouissent auprès de

Dieu, Nous recommandons humblement à leur protection le nom

catholique, spécialement le pontificat romain, et Nous-même, qui
sommes depuis si longtemps an milieu d'un si rude combat."

Voici le décret qui concerne l'approbatlion, ou reconnaissance des trois mi-
racl'*s oppràs 1 ar l'intf-rcession du Ven*roible de la Salle

" Le vénérable Jean-Ba)tiste de la Salle a mérité d'une ma.
nière remarquable de l'Eglise et dle la société civile. Après avoir
rejeté les honneurs, les richesses et toutes les sollicitudes mon-
S-ines, il dépensa sa vie à élever les enfants du peuple pour leur

e atteindre et posséder. avec la connaissance des lettres, la sa-
gesse dont le commencement est la crainte du Seigneur. Il réus-
sit par ses efforts à cultiver cette classe d'enfants qui est très nom-
breuse en tous lieux et presque abandonnée, employant à cette fin
sa charité paternelle, ses talents, son travail et tous les moyens
en son pouvoir, afin qu'ils grandissent ponr l'honneur du nom
chrétien et de la patrie, et qu'ils ne fussent pas corrompus, soit
par les nouvelles doctrines du Jansénisme on le mauvais exem-
ple, soit par le sonffle enpeslé de Salan. Plein d'ouvres pour la
gloire de Dien et le salnt (le la jeunesse, il mourut le septième
jour d'avril de l'an MDCGXIX, laissant dans la capitale de la
France et dans ses provinces, après l'avoir propagée à Rome
méme, la société des Frères des écoles chrétiennes, qui, sem-
blable à la plantation que le Père céleste a plantée, se développa
puissamment au milieu de la haine des méchants et de la faveur
des bons, et produisit de jour en jour dans tout l'univers des
fruits salutaires.

" Le Souverain-Pjr t!fe Pie IX, de sainte mémoire, après avoir
recu l'avis de la sacrée Congrégation des Rites, décréta, le ler no-
venbre MDCCCLXXIII, que le! vertus, soit théologales, soit car-
dinlales de ce grand homme avaie-t atteinît le faite de l'héroïcité.
Ensuite, au sujet des miracles par lesquels, selon qu'il est rap-
porté, Dieu avait confirmé la sainteté de son serviteur après sa
mort, un jugement très rigoureux fut préparé d'après les règles
juridiques des procès, par une triple discussion dans la Congre-
gation accoutumée des saints Rites : à savoir, dans une réunion
antépréparatoire chez le révérendissime cardinal Jean-Baptiste
Pitra, évêque de Porto et. de Sainte-Ruffine, aux calendes de
septembre de l'an MDCCCLXXXV ; ensuite, dans une séance
préparatoire au palais d a Vatican, le 6 des calendes de septembre
de l'année suivante ; et enfin dans une assemblée générale, riéu-
nie en présence de Notre très saint seigneur le pape Léon XIlI,
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au même palais apostolique du Vatican, le 3 des calendes de mars
de l'année courante MDCCCLXXXVII.

" Dans cette dernière réunion, le susdit révérendissimne cardi-
nal rapporteur, ayant proposé le doute : Si, et dc quels miracles
il conste dans l'espèce et pour l'effet dont il s'agit, le Liès saint
seigneur, ayant entendu l'avis des révérendissimes cardinaux et
des Pères cunsulteurs, avant de rieýn décréter sur une si grave
affaire. dit qu''l fallait supplier Dieu par de ferventes prières,
pour obtenir de lui des lumières de la sagesse.

Or, il a choisi ce jour consacré au culte de tous les saints
pour proclamer l'heureux succès de cet événement, afin qu'il
tourne au profit dui nom catholique dans l'univers, et qu'en par-
ticulier il réalise heureusement les longs et pieux désirs de la
France chrétienne, cette très noble nation.

" Après cela, ayant offert auparavant l'Hostie divine, il fit ve-
nir au palais du Vatican les révérendissines cardinaux Ange
Bianchi, préfet de la Congrégation des • aints Rites, et Jean-Bap-
tiste Pitra, rapporteur de la cause, avec le R. P. Augustin Capra-
'a, promoteur de la sainte-Foi, et moi, secrétaire soussigné ; il

décréta selon le rite, qu'il conste de trois miracles opérés par Dieu
sur l'intervention du Vénérable de la Salle, à savoir: le premier :
guérison instantanée et parfaite du f:-ère Adelniinien, de la con-
grégation des Ecoles chrétiennes ; d'une ataxie locomotrice pro-
gressive ; le second : guérison insLîntan e et parfaite d'un enfant
de dix ans, Etienne du Suzanne, d'une bronchite capillairn mor-
telle ; et le troisième : guérison instantanée et parfaite de Marie-
Magdeleine-Victoire Ferry, d'une hydropéricardite chronique in-
curable, compliquée d'autres maladies très graves.

" Il a ordonuné de publier ce décret et de le rapporter dans les
actes de la Congrégation des saints Rites, le jour des calendes de
novembre de l'année MDI)CCCLIXXXVII.

(L -† S) A., cardinal BiAN'CIm, préfet de la Cngrqégation des Rites
Laurent SALvATI, secrétaire de la Congrégation des Rites."

CHRONIQUE DIOCÉSAINE.

APOSTOLAT DE LA PRIÈRE ET LIGUE DU sACRÉ-CGEUR DITE
SDEs HOMMEs.

I. Changements dans la direction générale en Canada.
En vertu d'une déuision datée du ier octobre dernier, le R. P.

Enile Régneault, S. J., directeur général de l'Apostolat de la
Prière ou Ligue du Cour de JÉsus, vient de faire quelques chan-
gements dans la dire(.tion de l'OEuvre en 2anada.

D'apr'ès cette décision, il n'y a plus qu'un directeur supérieur
pour toute la Puissance du Canada. C'est le R. P. Nolin, S. J.,
prédicateur de la colonisation, qui a été nommé à cette charge.
Sa résidence est au collège Sainte-Marie, rue liieury, Montréal,
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Cependant, à cause de la 'grande étendue du Canada, et pour
faciliter davantage la diffusion d'u ae ouvre si excellente, le direc-
teur général a nommé trois vice-eirecteurs.supérieurs, savoir : le
R. 1 Désy, S. J., à Québec ; le R. P. Doherty, S. J., à Guelph,
Ont.; et le R. P. Lory, S. J., à Sain-iBoniface, Manitoba.

Comme le R. P. Hamon, S. J., vient d'être transféré à la pro-
vince de New-York,la Ligue du Sacré-Cour dite " des hommes "
a été mise sous la direction du directeur supérieur de l'Apostolat
de la Prière dcnt elle n'est qu'une branche spéciale.

II. Intention générale pour décembre 1887, désignée par Son
Em. le cardinal préfet de la Propagande et bénie par Sa Sainteté
Léon XIII:

LES VICTIMES DU NATURALISME.

Qu'elles sont nombreuses de nos jours et qu'elles sont dignes
de pitié les victimes du naturalisme! Le naturalisme, ou rationa-
lisme, est en effet l'erreur capitale et-comme parle le Concile du
Vatican dans son préambule solennel-" le trait qui caractérise
notre époque." " Oui, ajoute l'illustre cardinal de Poitiers, ' la
nature en est venue à ce point ale se poser comme complètement
maîtresse d'elle-même, armée d'im.p-escript.ibles droits, ayant à
demander des comptes, mais n'en ayant jamais à rendre. Là est
le fondement de la doctrine révolutionnaire de la souveraineté de
l'homme, incarnée dans la souveraineté du peupe. (OEuvres, t.
Vil.)

Le naturalisme est l'erreur la plus directement opposée à la re-
ligion chrétienne : Religioni christiane per omnia adversans, dit
encore le saint Concile. Elle n'est pas seulement une hérésie ou
une aglomération d'hérésies, elle est " le pur antichristianisme."
De là chez tous les francs-maçons et autres adeptes militants du
naturalisme, cette passion effrénée, cette rage satanique qui sans
cesse les pousse à détrôner Jésus-Christ, à le chasser de partout,
des lois et des institutions, des hôpitaux et des écoles, du berceau
et de la tombe.

Chez les hommes qui sont en dehors de l'Eglise, le naturalisme
aboutit théoriquement à ces monstrueuses erreurs qui se nom-
ment le panthéisme, l'athéisme, le matérialisme. l>ratiquenent,
il n'est autre chose que la révolution antichrétienne, avec ses
" immortels " principes de 89 et ses conséquences destructives de
toute autorité, légitime, le radicalisme, le socialisme, le nihi-
lisme.

Mais là ne s'arrêtent pas les ravages de cette grande erreur. Par
la contagion de cet air qu'ils respirent. une multitude d'enfants
de l'Eglise en, ent subi la pernicieuse influence.De là le libéralisme
prétendu catholique avec ses innombrables nuances ; : de là
encore - dit le Concile du Vatican - " parmi les chrétiens eux-
mêmes, diminution des vérités, affaiblissement du sens catholi-
que, et parsuite déviation de la piété véritable."

$ous sprierons pendant ce mois le Cour de JÉsus pour ces Mal,



-427-

heureuses victimes du naturalisme ; et nous demanderons ins-tamment, pour elles et pour nous, cette foi vive et ardente, cechristianisme intégra) qui, seul, peut remédier efficacement auxcalamités de l'heure présente.

Université Laval, Facult des arts. - Mardi, 29 novembre,à huit heures du soir, au Cabinet de Lecture paroissial, confé-rence donnée par M. l'abbé Emard, professeur d'hist9ire ecclé-siastique.
Sujet : Histoire de l'Eglise.
Messieurs les membres du clergé sont particulièrement invitésà honorer de leur présence les cours publics de la Faculté desarts.

Monseigneur Joseph Larocque, évêque de Germanicopolis, ci-devant coadjuteur de Montréal et ancien évêque de Saint-Hya-cintbe, décédé le ii, à Saint-Hyacinthe, était membre de la So-ciété d'une messe.
T. HAREL, PTRE,

Chancelier.

Université-Laval.
FACULTÉ DES ARTS.

Mardi soir, eut lieu, au Cabinet de Lecture paroissial, la confé-rence de M. l'abbé A. Archambault, professeur de droit naturel.Voici un résumé de cette conférence:

Droit naturel-discours préliminaire.
Le caractè"e disiinctif de notre siècle est de donner ses préfé-rences an. sciences exactes et expérimentales. Source de lumièreet de progrès, même dans l'ordre naturel, l'Eglise catholique,loin de blâmer dans le siècle son ardeur à se livrer à ces sortesd'études, l'encourage à les poursuivre et lui donne elle-même

l'exemple.
Si nobles et si élevées qu'elles soient, si vastes que nous suppo-

sions l'empire qu'elles ont fait conquérir à l'honneur sur la na-ture physique, les sciences naturelles ne sont cependant pas les
limites extrêmes que peut atteindre l'esprit humain dans son
élan vers le beau et le vrai. Il faut à l'homme une science d'un
ordre supérieur; s'élevant au-dessus de la matière il lui faut re-
monter jusqu'aux lois qui régissent tous les corps, jusqu'aux prin-cipes qui font entre eux ;'ordre, c'est-à.dire l'unité dans la variété
et l'affinité dans la diversité. Des hautes sphères de la métaphy-
sique, dominant le nie sensible, il vent en connaître la cons-
titution cachée et les r· uses suprêmes, il s'étudie lui-même afin
!le £écQuvrir, avec sa qestinée, le but de ses légitimes ambitions
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les facultés par lesquelles il y tend, les moyens qui peuvent l'y
conduire.

Grand et vraiment digne est ce progrès par lequel l'homme ar-
rive au développement de ses facullés et atteint sa perfection ; et
cependant ici n'est pas encore le véritable progrès hum;.in. Outre
l'intelligence, l'homme possède une autre faculté, non moins
noble dans ses aspirations, ni moins puissante dans ses ouvres.
Maîtresse de ses actes, la volonté humaine peut se porter vers le
bien ou vers le mal, incliner vers sa fEn ou s'en éloigner, se rat-
tacher à Dieu, son premier principe, ou s'en sépare: peut-être à
jamais. Son action ne se borni, pas aux mouvements divers de la
vie individuelle, elle se mèle à tous ceux de la vie sociale qu'elle
tarit dans sa source ou féconde dans sc: progrès.

Si donc il est utile et nfcessaire à l'homme de connaître la
constitution du monde physique et les lois qui le régisseut, les
vocrités abstraites -t théorique. dui monde intellectuel, plus utiles
et plus nécessaire encore est la science qui résout les dificiles
problèmes du monde moral et sans laquelle il lui est impossible
d'atteinidre sa fin dernière et de réaliser ici son perfectionnement
véritable.

De cet considérations générales il est facile de conclure que les
sciences exactes, expérimentales, et même les sciences spécula-
tives ne sont pas chez un peuple le dernier mot de sa civilisation
et de son progrès. Ornement et perfection de l'édifice sock 1, elles
n'en sont ni la base, ni la partie principale. Tout en apportant
notre part d'action coopératrice au mouvement irrésistible qui
entraîne le siècle vers lP culture de ces sciences, il ne faut donc
pas négliger l'étude des vérités pratiques, fondement nécessaire
de toutes les autres sciences et surtout de là science sociale. C'est
pourquoi la Faculté des arts de l'Université Laval ayant pour
but, sinon de diriger, du moins die favoriser le développement
intellectuel et social de notre jeune pays, embrasse dans son zèle
éclairé l'enseignement des sciences pratiques et sociales, aussi
bien que celui des sciences naturelles et spéculatives.

Dans ce travail immense d'une exposition universelle des di-
verses sciences, dont l'ensemble constitue le véritable progrès
d'une nation, m'est échue la tâche de tracer dan, ses grandes
lignes et d'approfondir dans ses détails cette philosophie morale
(ue je vous ai montrée dans ses rapports intimes avec les autres
sciences dont elle est à la fois la base et le couronnenhqnt.

Je me contenterai ce soir de préciser l'objet des longues et dif-
ficiles études auxquelles nous nous livrerons en commun pen-
dant plusieur années peu t-être.

Anciens et modernes ont défini la philosophie morale " une
science pratique qui dirige vers leur fin, c'est-à-dire l'honnête,
les actes libres de l'homme.

De l'obligation générale imoosée à l'homme de tendre dans
chacun de ses actes vers sa fin derxlière, résulte nécessairement le
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droit inaliénable de ne pas être empêché dans cette tendance par
les autres hommes, ses frères, et le devoir sacré de respecter lui-
même en eux le même droit. L'étude de ces droits et de ces de-
voirs corrélatifs est l'objet dn droit naturel, droit universel, né-
cessaire et immuable aont l'existence est 'lémontrée par la raison,
confirmée par l'observation et reconnue par les jurisconsultes les
plus célèbres des temps anciens comme des temps modernes.

On divise le droit nature en droit individuel, social et .interna-
tional. Comme de sa nature, l'nomme est sociable, le droit na.
turel non seiement règle les devois d'un chacun et les rapports
individuels des hommes entre eux, mais il s'tend encore à toute
la nation dont i constitue l'ordre, dont il définit les droits et les
devoirs ; d'où son nom de droit public on social. Etudier la so-
cieté dans son origme, ses éléments constitutifs, son développe-
ment et ses différentes formes, analyser l'action de l'homme dans
la formation de la société, les lois qui régissent une société dé;
formée ainsi que celles qui règlen, son action politiqe, telle Jst
la sphère immense de cette seconde p4 rtie (li droit naturel. Mais
chaque peuple est lui-même une portion, quelquefois bien mini-
me, de la grande famille humaine. Il est donc important de bien
définir la nature de cette société universelle qui existe entre les
diverses nations indépendantes, les droits et les devors de ces
pez.ples ; de bien déterminer leurs relattons et les lois qui doivent
les régir soit en temps de paix, soit en temps de guerre. Recu-
lant les bornes de sa salutaire influence, répandant plus an loin
les rayons de sa puissante lumière, le droit naturel prend le nom
de droit international et devient le gutide des rois et des peuples.

Elle nous apparaît dans sa majesté et son ampleur,cette science
morale commencée avec Socrate, se développant, quoique mélée
de beaucoup d'erreurs et de confusions, dans les diverses écoles
philosophiques de l'antiquité, et trouvant enfin sa certitude et sa
perfection à la lumière infaillible de la révélation.

Diocèse de Saint-Ilyacinthe. - Sa Grandeur Mgr Larocque est
mort vendredi, 18 du courant, à Saint-Hyacinthe, au monastère
du Précieux-Sang, qu'il avait choisi comme l'asile de sa vieillesse.
Sa longue vie peit se résumer eni quatre mots: dévouement, sa-
crifice, prière et souffrance.

Nous donnons d'après le Courrier de Saint-Hyacinthe une bio-
graphie de l'illustre prélat.

Né à Saint-Joseph de Chambly, le 28 août 1808, Mgr Larocque
fit ses étudesan collège de Saint- Hyacinthe. En 1829, après avoir
terminé un cours classique très brillant, il enbrassait l'état ecclé-
siastique et recevit l'ordre de la prètrise des mains de Mgr J. J.
Lartigue, le 15 mars 1835. Il fut, avec une grande distinction,
successivement professeur, directeuir et supérieur du collège de
Saint-Iyacinthe " dont il se montra toujours le sincère soutien,



le protecteur dévoué et même temps que l'une des plus belled
gloires."~~'Bore

Euî 18', r g appelit M. Larocque aup's (le lui et
lui conféra le canonic;t

" Lîs travaux de ce jeune prêtre, à l'évêché de Montréal, fuirent
nombreux et variés ; car des talents naturels, sa science profonde
et éclairée, un zèle infatigable le mettaient à la hauteur de toute

C'est ainsi qu'il fut alors particulièrement chargé de la rédac-
tion des Mélanges religieux, et de la direction spirituelle des com-
munautés de la Providence et du Bon-Pasteur.

Mais, un grand changement allait survenir dans cette exis-
tence si bien remplie.

Mgr Prince, alors coadjuteur de l'évêque de Montréal, ayant
été déégué à Rome pour porter au Saint-Père les décrets du pre-
mier concile de Québec, M. le chanoine Larocque reçut ordre de
l'accompagner en qualité de secrétaire.

" Durant son séjour dans la ville éternelle, où son coenrde fils
aimant de l'Eglise dut goûter d'inénarrables jouissances, Sa Sain-
teté Pie IX le nomma, le 6 juillet 1852,évêque de Cydonia in par-
tibus inidelium et coadjuteur de Montréal, en remplacement de
Mgr J.-C. Prince, promu au nouvel évêché de Saint-Hyacinthe.

Le 28 octobre suivant, en l'église de Chambly, sa paroisse na-
tale, M. le chanoine Larocque recevait la consécration épiscopale
des mains de Mgr Bourget, assisté de Nos Seigneurs Guignes,
évêque d'Ottawa, et Cooke, évéqi. e des Trois-Rivières.

" Pendant les huit années qui suivirent, Mgr Larecque se dé-

pensz- outre mesure, à l'exemple de son illustre maître, le secon-
dant admirablement dans les grandes et nombreuses ouvres qu'il
entreprenait pour la gloire de Dieu et le salut des ames."

Mgr Larocque fut transféré le 22 juin 1860, à l'évêché de Saint-
Hyacinthe. Pendant six années, le digne Pontife fut en proie à
un mal implacable dont les souffrances n'avaient d'égales que sa
résignation et son courage.

Vaincu par le mal, Mgr Larocque " demanda au Saint-Père, le
8 juin 1865, la permission d'abdiquer sa charge de premier pas-
teur, ce qui lui fut accordé par un Ilescrit papal. en date du 17
aoû! 18Wt. Le 31 juillet 1866, son successeur prenait possession
du siègr épiscopal de Saint-Hvacinthe et le 15 janvier 1867,
Mgr Larocque était nommé par~S. S. Pie IX évêque titulaire de
Germanicopolis.

"c L'ouvre pr.ncipale du pieux prélat, pendan.t son court pas-
.=, à la tête du diocèse, fut la fondation de la communauté du
Précieux-Sang, qui s'est acquis en peu d'années une admirable
renommée de sainteté et de vertus. Débarrassé des soucis de
l'épiscopat, il continua à s'intéresser à ses progrès dans la mesure
dc ses forces, se retirant même dans la maison de l'ordre, afin de
mieux initier' ses chères filles à l'espritd'ascétisme et à leur voca.



tion de victimes, par des instructions pieuses et solides, des dôiod
seils de chaque jour.

" La communauté du Précieux-Sang doit au vénérable et dé--
voué père qu'elle pleure aujourd'hui les constitutions qui la ré-
gissent et plusieurs ouvrages spirituels, entre autres : un Manuel
de la dévotion au Précieux-Sang, des Méditations pour les re-
traites de chacun des douze mois de l'année, l'Année liturgique
comprenant des méditations po jr tous les dimanches et toutes les
fêtes mobiles de l'année.

" Ces livres, fruit des veilles et d'une sollicitude toute pater-
nelle de leur pieux auteur, sont un arsenal précieux où chaque
religieuse, en quelque lieu qu'elle soit, peut puiser des armes et
des forces pour combattre vaillamment les combats de la vie spi-
rituelle et de la perfection chrétienne."

Les funérailles de Mgr Larocque ont en lieu mercredi en la ca-
thédrale de Saint-Hyacinthe, au milieu d'un immense concours
de prêtres et de laïques.

Le service a été célébré par Son Em. le cardinal Taschereau,
ayant pour prêtre assistant M. Gravel, vicaire-général de Saint-
Hyacinthe.

NN. SS. les archevêques de Montréal, d'Ottawa, de Toronto;
les évêques des Troi-Rivières, de Saint-Albert, de Sherbrooke et
de Saint-lvacinthe s'étaient rendus à ces funérailles.

M. J. Dupuis, curé de Farnham, a prononcé l'oraison funèbre.
Les cinq absoutes furent données par NN. SS. Fabre, Duhamel,

Grandin, Laflèche et Moreau. Le corps, suivi d'une foule consi-
dérable, fut ensuite porté au cimetière des sours du Précieux-
Sang.

Mort du cardinal Pellegrlni.-Son Em. le cardinal Pellegrini
est mort à Rome, le 3 novembre, à l'.e de soixante et quinze ans.

C'était le dernier cardinal créé par Pie IX.
De la famille des comtes Pellegrini, il était allié à la famille

.des comtes Pecci, à laquelle appartient Léon XIll. Comme Léon
XIII aussi, il était originaire de la Sabine.

Le cardinal Pellegrini était, depuis trente-cinq ans, dans la
prèlature ; il avait eté successivement vice-légat à Velletri, asses-
seur au tribunal criminel, votant de la signature, président des
archives, consulteur des finances, et il était doyen de la chanibre
apostolique, lorsque, le 2 décembre 1877, deux mois avant sa
mort, Pie IX le créa cardinal, sur la recommandation du cardi-
nal Pecci, aujourd'hui Léon XlII. Il avait la réputation d'un
jurisconsulte distingué.

Vous savez que les prélats ne sont pas tous engagés dans les
ordres ; le titre de prélat est le synnuyme de fonctionnaire du
Vatican, et leur soutane violette est l'uniforme des fonctionnaires
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du Vaticai. Mgr Pellegrini était un simple laïque quand Pié IX
lui donna le chapeau de cardinal.

Aussi son parent, le cardinal Pecci, lui conféra-t-il, coup sur
coup, les ordres minenrs et les ordres majeurs, l'us:ge s'étant éta-
bli que les cardinaux en soient revêtus.

La Lettre dii Pape et Phtalie officielle.

Dans le numéro du 8 octobre dernier, de la Semaine religieuse nous avo& 3
donné le chap. 2 : " La liberté du Saint-Siège et l'unité de l'Italie, " de la bro-
chure: La (elire du Pape et l'Italie officielle.

Venant de recevoir cette brochure, qui a produit une sensation universelle,
nous croyons intéresser nos lecteurs en faisant un nouvel extrait. Nous publions
donc le chap. VIII: Mise en demeure.

Dans l'allocution consistoriale d i 23 mai dernier, Léon XII[
exprimait le vœu ardent (vehementer expetzmus) ' que les esprits
de tous les Italiens puissent jouir d'une calme sécurité, et que le
funeste conflit avec le Pontificat romain soit enfin supprimé (tol-
latur) ".

Après avoir exposé les phases et le succès de son action pacifi-
catrice en Allemagne, le Pape se tournait vers le pays " que les
lois même de la nature lui rendent si cher ", et dans un langage
paternellement affectueux, semblait lui dire: Et vous, ne ferez-
vous pas la paix avec moi ?

Mais, une fois le désir de la paix si vivement et, il faut presque
le dire, si passionnément exprimé, " mettant à la base de la paci-
fication, selon les termes de la Lettre récente, la justice et la di-
gnité du Siège apostolique), le Pape rappelait aussitôt la garantie
à laquelle restait soumise la cessation du conflit, c'est à-dire la
constitution d'un état de choses (rerum conditionem),- notez le
caractère général de ces mots,- " dans lequel le Pontife romain
ne soit soumis au pouvoir de qui que ce soit " (nullius sit potestati
subjeclus), et " où il jouisse d'une liberté pleine et digne de ce
nom " (plend edque vert nominis libertate frualur).

La lettre au cardinal Rampolla accentue le sens de l'allocution,
sens d'ailleurs, dès le premier jour, lumineux et indiscutable:
" Il n'y avait pas lieu, dit le Pape, de se méprendre sur nos pa-
roles, et de les détourner, en les dénaturant, à une signification
absolument contraire à notre pensée."

Ainsi:
Liberté pleine, échappant au contrôle d'un pouvoir étranger

quelconque ;
Liberté extérieure, visible, tangible, appréciable par le monde

entier;
Par conséquent, résidence du Pape :.ir un sol où il ne soit su-

jet de personne et qui ne relève d'aucune autre autorité que la



sienne ; par conséquent aussi, souveraineté territoriale, laquelle
seule est la garantie de l'absolue indépendance (1I.

Puis par une déduction rationnelle et nécessaire, - étant don-
nés le droit primordial, les lois de l'histoire et le consentement
séculaire du genre humain, consensus humani generis ; étant don-
nés aussi les intérêts mèmes de l'Italie,- exercice de cette sou-
veraineté sur le sol de la ville de Rome, " de Rome siège naturel
des Souverains-Pontifes, centre de la vie de l'Eglise, capitale du
monde chrétien (2):" conditions sine qud non " de tout accord,"
et " donnant seules accès (3) " à une conciliation possible.

La liberté des Pontifes, écrit Léon XIII en un langage.qu'on nb peut mécon-
naltre, est, pour eux et pour la catholicité tout entière l'intérêt primordial et vi-
tal. ils la voudrontdone garantie silon le mode le plus sur. Ceux qui pens-nt di-
versement ne connaissent pas ou feignent de ne pas connaltre la nature de l'E-
glise, quelle et combien grande est sa force religieuse, morale et sociale, force
que ni les atteintes des siècles ni la prépotence (pjrepotenza) des hommes ne n -
viendront à briser. S'ils se rendaient compte de cela, et s'ils avaient le sens po-
litique (se avessero senso veramente polilico), continue le penseur aubUste qui
médite tu Vati'an sur la marche des societés humaines, ils ne songeraient pas
seulement au présent, et ne se fi-raient pas aux fautacieuses espérances de l'ave-
nir. Mais en donnant d'eux-mênes au Pontife romain ce qu'il réclame à bon
droit,ils mettraient fin à u'e situation pleine d'incertitudes et de périls,pourvuy-
ant ainsi aux grands intérêts et aux destinées mêmes de l'Italie.

"Dans ce palais, pourrait ajouter le Pape,- les marbres et les
magnificences des arts importent peu; que lui font, à lui, les
splendeurs léguées par les siècles ? - je suis prisonnier: non pas
prisonnier dans le sens vulgaire, mais prisoniier par devoir et
par sentiment de la dignité du chef de l'Eglise. Ne m'est-il donc
pas interdit de sortir dans ma ville épiscopale, sans exposer, en
ma personne, la charge suprême à de scandaleux outrages ? Un
Pape petit étre rucifié la tète en bas; il ne peut livrer -e qu'il re-
présente à de vulgaires blasphèmes et à de triviales a,'anies."k

Et. si on venait à objecter, que le jour où il plairait au Pape,
la tiare en tête et la crosse à la main, de se présenter au peuple
Le Rome, ce jour-là l'acclamation serait si grande qu'elle irait
ébranler es murs mêmes du Quirinal; - Oui, répliquerait
sans doute le Pontife, mais, dans l'état ac.uel des choses, l'accla-
mation provoquerait une tempête contraire ; à l'losanna répon-
d-ait le Cr-ucifigatui; et ce n'est pas au Pape à déchaîner la
guerre

'attitude du Pape est donc et restera passive. A toute instance
d'accepter le fait présent, il répondra: jamais ! A toute demande
de réconciliation, en dehors de la restitution de Rome, il oppose-
ra la parole de Pie VII à ce général qui, au nom d'un tout-puis-
saut souverain, réclamait une abdication: "Nous ne pouvons pas,
nous ne devons pas, nous ne voulons pas. "

(1) Léon 3III avait acrit dans P'encycliquo .immortale Dei: " Nequo profecto sino singalari
providentis Dci consilio consendum est ut iaec ipsa 20testa principatu civili, ticlu opiimal
libertata suac tutila, munirctu."

(2) Lettro du Pap .
(S) Zbid.

à



~--484

Comme le héros a qui " dans les murs d'Utique la mort ne pà
rut pas amère (1) ", LéonX[I1 offre sit vie pour la' liberté sainte.

Liberlà va cercando...
Et il s'est à lui-même, depuis longues années, tracé ce pro-

gramme :
Non flectar (2) !...

Or, en face de ce non possumus fondé sur des motifs d'ordre
immuable et universel, s'étève le refus de l'Italie on, plus exacte-
ment, du gouvernement italien et se pose un autre droit qui,-
de sa nature, variable et rel.tif'comne tout pouvoir politique,
-cherche pourtant à se rendre participant d'une sorte d'imnu-
tabilité doctrinale, et à s'ériger en dogme; droit qui, par une pré-
tention singulière, s'abrite, à son.tour, sous la formule de l'ab-
solu.

Le non possunius est maintenant entre vos mains, Messieurs les
ministres, s'écriait, un jour à la tribune, M. le député Toscanelli.
Vous êtes lesplagiaires du Pape !"

Qui rapprochera les deux non possumus (3) ? Quelle force asson-
plira le premier devant l'inflexibilité du second ?

Les publicistes les plus autorisé, ne contestent point les cruels
résultats du conflit.

Nous avions pensé que le sejour du gouvernement à Rome amèner.it un
apaisement. En quoi, nous nous sommes trompés. Et,en effet,dans la hourgeoisie
romaine, l'idée libérale n'est pas prépondérante; et là où elle l'est, elle la aux
extrémes, à son insu, en sorte que la politique italienne n'a trouvé, à Rome, au-
cun appui pour se tenir en équilibre. Même dans les premières années, si's agis-
sements envers l'Eglise n'ont pas été contenus dans des 1nites discrètes; et, de-
puis, elle n'a cessé d'être au pire. (4)

Qui tient ce langage ? Est-ce Tommasco est-ce Gino Capponi,
est-ce Massimo d'Azeglio démontrant, par Jes arguments de toute
nature et avant les faits, l'inaptitude de la ville des Papes à deve-
nir le foyer d'activité d'un état moderne ? Non ; c'est le rappor-
teur de la loi des garanties, témoignant apres l'expérience faite,
des inévitables périls que suscite le système de Rome-Capitale.

j'éminent publiciste écrit encore :
De 1870 à ce jour, nous n'avons point fait un pas. La co-existence politique

et durable du Pape et du roi à Home est aujourd'hui moins probable qu'elle ne
l'était il y a onze années, d'autant qu'un tel laps de temps écoulé sans résultats
met en relief les difficultes intrinsèques d'une solution favorable (5l.

B. Bonghi traçait en ·1882 ces lignes attristées ; qu'aurait-il à v
changer aujourd'hui ?

Or, les .voix les plus autorisées s'unissent à celle de l'ancien mi-
iistre pour signaler, dans la lutte qui se perpétue, une cause
(1) . .Cho non ti fa per Ici amara,

In Utica la morte...
(2) Dystiquo célèbrs de Lon XIII. (Purgat.' c. i, v. 73.)

(3) " Deux mon poSsumus ". ou lItalie et la Papauté.
(4) Leonde XIIIe ,l gover.'o ilulittno.
{6) 1bset.

mi



sais cesse renaissante d'ine tricables embarras. Partout., on dé=
nonce cette lutte comme une source de désastres pour l'Etat en
même temps que de périls pour l'Eglise, comme la calamité du
présent et la menace do l'avenir.

La question romaine est la cangue qui étreint l'Italie, et l'em-
pûr'he de tourner la tMte du côté de ses véritables et plus pressants
intérêts. Quand M Mancini, ministre des affaires étrangères, dans
ue de ses évoinuous nulti ples et lors d'uue crise européenne me-

naçante, se jeta du côté de l'Angleterre, l'un des orgaaes les plus
autorisés du prince de Bismarck publia ces lignes " L'Angle-
terre ne pourra jamais ètre aussi utile à l'Italie que l'Allemagne
petit lui être nuisilet-, ,i elle veut une fois prendre en main la ques-
lion romaine (l. " Et un autre jour: Prenez garde ! si vous per-
dez notre amitié, vous abandonnez le boulevard qui protège l'occu-
t alion de liîme."

La question romaine est encore, si l'on veut, pour l'Italie, le
spectre shakespearien que, dans le banquet de la diplomatie eu-
ropéenne, la puissance prépondérante,- Allemagne ou France,
fait et fera apparaître, au moment opportun et à son gré. En ce
jeu d'équilibre qu'une tactique savante prolonge entre la Papauté
et l'Italie, n'est-ce pas elle dont le grand prestidigitateur de Ber-
lin a usé et abusé pour adresser à l'alliée, parfois récalcitrante,
soit quelque propos de table (lischreden), tel que celui du mois de
février 1884 (2), soit quelque admonestation "amicale" du genre
des articles qui lieurtèrent, avec une si dédaigneuse âpreté, sans
aucun risque de représailles, les susceptibilités italiennes?

N'est-ce pas elle qui a permis an chancelier d'interdire à l'Italie
toute politique personnelle, de la tenir à l'attache, de l'enchaîner
à une alliance sous laquelle se déguise l'abdication d'ambitions
naturelles sur les rives de l'Adriatique, et dont les feuilles alle-
mandes ont paru définir assez exactement la nature en la rédui-
sant à une sorte de vassalité ?

N'est-ce pas elle qui, en même temps, faisait surgir, à l'autre
extrémité de l'horizon, de fantastiques inquiétudes ? N'a-t-on pas

(t) Allgemieinle norddeutsche reitunîg.
(2) Je pense tout le premier qu'il faut rétablir un certain pouvoir temporel; je veux dire que

Rome doit être rendue au Pape, sans qu'il y ait lieu pour cela de risquer une conflagration ou-
ropôenne."

Bien entendu, l'Allgcmcine zeitung démentit le propos; mais quelque temps apr3s, éclata la
retentissante boutado des Gren:botce :

" Une visite de souverains étrangers à Milan et à Venise n'aura jamais la ame valeur
qu'une visite faite à Rome, et lemperen' d'Autriche s'abstiendra toujours d'y aller..

" Le palais du roi n'est pas assez éloig.îâ du palais des papes, toutes ces difficultôs n'existe-
raient pas si la Cour italienne et le palais de la Consuf ta se trouvaient sur un autro point do
l'Italie. . .

"Le gouvernement n'est pas encore assis à Rome: Nons sommes convaincus qu'une grande
partie des blancs quitteraient volontiers une demeure inhospitalièrc. Et ce retour n'aurait rien
de blessant pour l'orgueil do la nation et de la dynastie. La politique pratique ne connaît pas
les susceptibilités. Ici, il ne s'agit que do décider si les conditions actuelles de l'Italio servent
ses IntérOts, ou s'ils exigent un changement.

" La dynastie n'est pas encore tellement enracinée qu'elle no puisse étre ébranlée par un
acte impopulaire. Voilà pourquoi il faudrait renforcer les <I6metits conservateurs, en leur don-
nant satisfaction. Ce serait, avant tout l'avantage de la dynastie, plus encore que celui do la
Curie romaine. On ne peut dire combien durera cette déplorable situation. Mais ùu événement
imprévu pet provoquer un bouleversement. "



-- 48 -

vui, eni 199 îi homme du caractère et de la situation du comte
Cadorna partir eni guerre contre tit Ifanttôtme des Mille fci une nuits,
et dénoncer 'a son pays la marche prochaine d'une armée fî'au-
çaise suir le Capitole ? N'a-i-ou pas vui le jotal (le M. Crispi emi-
bottant le pas au ministre-président (lu conseil d'Etaî, engager PI1-
talie à prendre seýs précautions contre unet, -luerre fr-alco-vatica.-
nesquje,diri-gée par qui ? Par le chef du ministère francais d'alors,

l.Jules perry (Il ?
Certes, nonis'regretterions qu'un mot, confié à ces pages, flût pris,

ait delà dës Alpes, pour, une désobligeante ironiie, et. part. démien-
tir les sympathiies qui ont triomph1é de plus d'une épruve v; mais,
en vérité, ces alertes de touis les instanis,

..Ces assauits divers,
Emipêchanit (le dormir, sinan lc'ýs ye-ax ouiv,'rts,

ne forrent-ils pas de penser involontairement à ce héros d'une
fable célèbre qui, jour et nuit

..........faisait le guet,
Et, touijouirs douteux. inquie~t;
Ua souffle, une ombre, un rien, tout tiui dtonnait la fièvroe.

N'est-ce pas à ce sort peu enviable, et sans profit bien net, que.
de par la question romaine, l'Italie se condane, depuis dix-sept
ans ?

En soi-te que, dans une brochutre qil par son origine comme
par le talent de l'auteur, fixa l'atlention flii monde politique, on
a pli lire cette phrase, oùi la situation du royaume d'Italie était
peinte avec une singailière finesse:

Si l'Ita lie doit être, sous un rapport qualilléo de geôÔlière du Pape, elle petit,
par contre, étre .'ppelIée prisonnière tuitiîp (2):

En sorte, enifin, qu'uin défêinseur* très atoisé (le l'Italie noui-
velle, l'aic.ien secretaire général du baron Ricasoli,le regr-etté Ce-
lestino Bianichi, nie craignait, pas, il y a trois ans, de dléfiir ainsi
la situation de l'italie à Roine: Nons sommes entrés à Roie sans
le vouloir; nous y restons malgré nons, faute de savoir et pou-
voir en sortir. " 7

Être prisonnier dans Rorne,-r-esteir à flomne parce- qu'on ne
petit s'en échapper : uneý telle situtationt, quoi qu'en (lisent les pli-
blicistes de l'école libérale aut delà les Alpes, nep sauirait étre a-
muise comme le dernier mot de l'h;Li'àieté politique des Italiens.
Ce nie serait pas la peine d'être les 1, fils de MNachiavel ", pour eti
arriver à déclarer, devant unie difficulté qu'on s'est créée à soi-
nhêîne,si redoutable soit-elle,qti'oi- net voit pas comment en sortlir (31.

Si tels sont pour l'Italie l0eS résuI«ltas(de la politique de Romne-
Capitale, commîent retracer ce que cette politique a valu et vat
pour Rome elle. même ?

Sur. ce sol italien, Où fleurissent tant de cités reines, qu'a dp
plus que les autres celle Où tile cour vient' siéger de temps à

<2) Lcttro à la Deutiche Revile.
(2> fl ap c t'Zt alla <1881>.
(3) Lisez le discours de M. Spaventa, à Borgaino (20 aoptoîbre 1886).
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autre, où se réunissent pendant quelques mois, comme dans une
auberge (h, disait M. Crispi, sauf à fuir bientôt à tire-d'aile, les
representants du pays? où le Pape seul, dans la désertion géné-
rale des membres d'un gouvernement dépaysé, met en pratique le
mot fameux d'un illustre général français, dans une circonstance
mémorable : " J'y suis, j'y reste ? "

Qui oserait dire que Rome s'est courounée d'un nouveau pres-
tige le jour où, à la loterie des événements, elle a gagné ce que
Florence s'est consolée si vite d'avoir tout à coup perdu ? - Ce
qiie Rome a trouvé dans ce titre de capitale, par lequel on la dé-
grade sous prétexte de l'honorer, des voix amies de France et
d'Allemagne le crient au nom de l'art, de la religion et de l'his-
toire. Elle y a trouvé chaque jour d'humiliantes décadences, qui
l'abaissent à une contrefaçon de Turin, en faisant d'elle un da-
mier, et transformera la ville maîtresse ei une ville bourgeoise
de quatrième ordre. Achevez vos bâtisss, modernisez la cité deux
fois reine, profanez les belles solitudes, brisez les grandes lignes
des horizons fameux ; au " génie vraiment romain " (Rômersinu)
avec lequel, dit Gregorovius, " les Papes, treize siècles durant,
avaient veillé à la garde de Rome ", substituez les hautes visées
des spéculateurs et les inspirations des sectaires; et, dans dix ans,
vous répéterez vous-mêmes, trop tard peut-être, ce mot prophé-
tique de l'un de vos tribuns: " Rome est la seule ville où il se-
rait fatal de transporter le siège du gouvernement; et, s'il y était,
il faudrait le lui enlever (2) ".

Les économistes sont ici à l'unisson, qu'on le remarque avec
les défenseurs de la haute culture, de l'art antique et de l'his-
toire.

" On a infligé à Rome un châtiment sous prétexte d'un hon-
neur (un castigo sotto l'apparanza di un'onore), honneur qui lui
impose des charges écrasau tes sans avantages correspondants,
et qui fait d'elle la ville la plus disgraciée au point de vue du
îlmouveltmen t économique, industriel et commercial."

Qui parle ainsi ? Non pas une feuille du Vatican, non pas un
interprète des regrets dit régime déchu, mais un journal de la
Rome nouvelle, la Gazzetta d'Italia (3).

Ainsi, la situation présente est " intolérable", selon le Pape;
La situation est " funeste ", selon l'Italie.
Or, l'italie réelle et le Pape n'ont qu'un vou, un vSu commun :

la paix (4).
L'Italie officielle est mise en demeure par le Pape,
D'où naîtra la solution ?

(1) como in una locanda,
(2) M. Ferrari.
(3) 4 juin 1884.
(4) R. Bonghi vient d'écrire: " Tout le pays attend la paix, et la clergé l'offre. " Bassegna

tia;iounalc; article la Proroga della scssionss, 1er aoùt 1881).



L'exposition des objets offerts par le diocèse de Paris au Saint-
Père,à l'occasion de son jubilé sacerdotal,a eu lieu dans les salons
de l'archevêché. Le vestibule et le premier salon du rez-de-
chaussée ont été réservés à l'exposition des statues. Le second
salon aux ornements sacerdotaux de toutes sortes.

Le troisième salon contient la tiare, les objets d'orfèvrerie reli-
gieuse et les missels.

La 'tiare occupe naturellement la place d'honneur. Elle est
en drap d'argent brodé à la main et enrichie de pierres fines ; les
trois couronnes d'or à six fleurons sont chargées d six cents
pierres précieuses qui se composent de saphirs, émeraudes, rubis
et diamants.

Une partie de ces pierreries a été offerte par les fidèles. Des
fidèles ont également donné de l'or travaillé qui, refondu, a été
employé dans les couronnes. Les fanons sont en drap d'argent
et brodés d'ornements, comme la tiare ; ils sont décorés des
armes de Sa Sainteté et enrichis d'émeraudes, de saphirs, de ru-
bis et de diamants ; ils sont terminés chacun par trois glands d'or.

Ce travail a été confié à M. Froment-Meurice par le comité com-
posé d'ecclésiastiques et de laïques présidé par Mgr l'archevAque
de Paris.

Le dessin a été fait par M. Cameré, qui s'est inspiré pour sa
composition (après en avoir fait treize de différentes formes) des
tiares du quinzième siècle. Ce dessin fut accepté par la sous-
commission, présidée par M. l'abbé Le Rebours, curé de la Ma-
deleine ; c'est lui qui a eu l'idée, pour pouvoir mettre les armes
et les noms des souscripteurs, de faire l'écrin dans le genre du
coffret de saint Louis ; la décoration s'y prêtait d'ailleurs très
bien.

Cet écrin, destiné à renfermer la tiare, est en maroquin blanc,
orné de plaques rondes émaillées, sur lesquelles sont les sceaux
des paroisses et des communautés qui, par leur souscription, ont
contribué ain présent. Quant aux familles qui sesont jontes aux
groupes religieux, elles ont leurs armoiries ou leurs chiffres
émaillés sur d'autres plaques en forme d'écus ; plusieurs atta-
chent les ferrures du coffre ; les ferrures de la serrure occupant
le centre du panneau antérieur portent les sceaux de l'archevè-
ché, des trois archidiaconés et du chapitre de Notre-Daine.

Sur ce même panneau, d'après le désir de Mgr l'archevêque,une place spéciale est reservée à une inscription pour les mo-
destes offrandes.

Dans ce même salon figurent : une table-bureau, en hois de
rose, palissandre et bronze, accompagnée d'un secrétaire de même
composition qui est surmonté d'une pendule, don de Monsieur le
comte de Paris ; puis une Jeanne d'Arc méditative serrant l'épée
contre sa poitrine, avec les armes de Léon XIII et de la maison
de France sur le socle, oeuvre de la princesse Marie d'Orléanis, doq
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de Madame la comtesse de Paris ; une croix pectorale en belles
et grosses émeraudes, offerte par les duc5 de Nemours et d'Aleu.
çon.

La petite marchande d'allumettes.

C'était le soir, la pluie tombait, le vent souflait, les rues de
Londres se faisaient désertes et la lueur des réverbères tremblait
douteuse dans la nuit.

Une enfant, une petite Irlandaise, s'avançait à travers la tem-
pÉte, cachant sons un pli de ses haillons sa fragile et pauvre mar-
chandise : quelques allumettes. Son pas était lent et fatigué, et
sous l'épaisseur des ténèbres on eût pu voir briller au milieu de
son pàle visage, deux grands yenx noirs pleins d'angoisse.

Ce jour-là, elle n'avait gagné que trois sous et sa mère l'avait
rudement frappée et rejetée dehors malgré ses larmes.

L'ouragan avait pour elle des raresses plus tendres que celles
du logis.

Elle s'en allait, marchant a.a hasard : jamais tant de désespoir
n'avait gonflé soi petit coeur.. Elle n'avait que sept ans et nie sa-
vait rien encore, rien sinon sa misère, et elle se demandait tous
bas ce qui la condamnait à rette vie errante et desolee, quand
d'autres enfants ont un toit qui les abrite et du pain pour les nour-
rir.

Pauvre petite! elle n'appelait personne à son secours : Dieu
même était pour elle un iraconnu ; et cependant ce soir-là l'ange
des pauvres descendait vers sa douleur et guidait ses pas ses pas
au milieu de la tempête.

C'est ainsi que Nora se trou a tout à coup devant une porte qui,
chaque fois qu'elle s'ouvrai t , i tissait passer dans la nuit glacée
des flots de lumière et de chal ,r! comment résister à pareille sé-
duction ? La petite fille se glisa timide, à la suite de quelques
nouveaux venus. C'était une église ; il y avait là des pauvres
comme elle, et beaucoup d*enfants surtout : Noi a se sentit rassu-
ree.

A peine était-elle entrée que des chants commencèrent, des
chants qui la firent tressaillir, car elle n'avait jamais rien enten-
du de s; beau. Puis, un prêtre dominant la foule, tous les regards
se tournèrent vers lui ; c'était aux enfants-qu'il s'adressait.

La pauvre abandonnée ne savait rien des choses.dlu ciel, mais
la grâce de son baptême dormait ignorée dans son jeune cœur.
D'ailleurs le Dieu des affligés, le Jésus des petits enfants s'incli-
nait vers sa désolation, et quand le prêtre parla, Nora comprit la
parole sainte.

Elle apprit alors qui l'avait créée ; elle apprit qui l'avait aimée
jusqu'à mourir pour elle, qui voulait un jour l'avoir près de Lui
dans des splendeurs et des joies sans fiw. La petite mendiante
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écouta toute ravie; elle crut à cette merveilleuse histoire d'a-
niour.

Et quand les chants eurent repris, quand un doux parfum s'é-
leva dans l'air et quand les fronts s'inclinèrent bien bas, Nora
sentit qu'il se passait sous cette voûte immense quelque chose de
solennel.

Au dehors, il pleuvait toujours. Elle retrouva dans sa mansarde
sa mère endormie du sommeil de l'ivresse, et s'enveloppant dans
un lambeau de couverture, elle s'étendit frissonnante sur le pavé.
Mais que lui importait tout cela ? ellé était si heureuse ! Ne sa-
% ait-elle'pas que quelqu'un l'aimait ?

Le lendemain, puis tous les jours, Nora reprit le chemin de sa
chère église. Sa petite marchandise s'écoulait bien vite à la porte,
et sa mère, satisfaite, ne lui deÎnandait guère l'emploi de son
temps. De l'église, elle suivit ses nouvelles compagnes à l'école
des Sours et le jour vint où tou t émue, toute repentante, elle fit
sa première confession.

Mais la mission se termina, c'était une mission pour les enfan ts,
et Sour Brigitte ne revit plus sur les bancs de sa classe cette pe-
tite figure si douce et si ardente, qu'elle s'était bien vite prise à
aimer.

Qu'était devenue Nora?
L'enfant avait fait de bonne heure un douloureux apprentis-

sage de la vie ; mais la croix venait de se poser plus lourde encore
sur ses frêles épaules.

Elle ne vendait plus d'allumettes, on l'avait engagée dans un
misérable théâtre pour danser dans des féeries, et les mauvais
traitements de ses maîtres étaient venus s'ajouter à ceux que sa
mère ne lui épargnait point. Ses forces ne purent y résister. Bien-
tôt ses membres, délicats et meurtris, lui causèrent de violentes
douleurs et les coups redoublèrent encore pour la punir de sa lai-
blesse et de son impuissance à satisfaire ses bourreaux.

Mais jamais sur les lèvres de l'enfant on ne vit ni plainte ni
murmure. Rien ne pouvait troubler la sérénité de ses grands
yeux et lorsqu'il ne lui fut plus possible de quitter sa pauvre
couche, on eût pu croire, à son regard attentif et ravi, qu'une
voix aimée lui parlait tout bas.

Le plus souvent, elle restait seule, brûlée par la fièvre, sans
force pour se traîner et prendre quelques gouttes d'eau. Elle sa-
vait qu'elle allait mourir: sa mère l'avait dit avec quelque chose
tomme une joie cruelle. Mourir, oh! Nora n'avait pas peur de la
mort, car la mort, c'était le ciel ; l'Enfant JÉsus, la sainte Vierge,
c.'étaient les blanches ailes des anges et les auréoles des saints;
puis, sans doute, la fin de toutes ces douleurs qui broyaient son
pauvre petit corps.

(4 suivre,)
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